
Rennes, le 17 novembre 2017 
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L’agrément ESUS :  
Pourquoi ? Pour qui ? Comment ? 



 Pourquoi un agrément “ESUS” 
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 Pourquoi réformer l’ancien « agrément solidaire » ? 

 Des critères d’attribution trop vagues qui laissaient 
trop de pouvoir discrétionnaire aux autorités qui le 
délivraient  divergences et inégalités de traitement 
d’une région à l’autre ; 

 

 Un agrément plus fait pour les financeurs que pour les 
bénéficiaires ; 

 

 Un champ trop large qui favorisait l’éparpillement et 
le saupoudrage. 



 Pourquoi un agrément “ESUS” 
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 Un recentrage sur les entreprises dont l’ « utilité sociale » a 

un impact significatif sur leur équilibre économique ; 

 L’utilité sociale, c’est quoi ? (article 2 de la loi ESS du 31 juillet 2014) 

 Un soutien aux personnes en situation de fragilité (sociale, 
économique, personnelle), ou 

 La lutte contre les exclusions ou les inégalités, le développement du 
lien social et de la cohésion territoriale, ou 

 Le développement durable, sous réserve d’un lien avec l’un des deux 
premiers objectifs 



 Pourquoi un agrément “ESUS” 
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 ESUS, à quoi ça sert ? 

 La “philosophie” : orienter et concentrer les financements solidaires 
vers les structures de l’ESS qui en ont le plus besoin  

 Quels avantages ? 

o Un accès à l’épargne “solidaire” : depuis 2008, toutes les entreprises ont 
l’obligation de proposer à leurs salariés la possibilité de souscrire à un fonds 
d’épargne salariale solidaire, investissant entre 5 % et 10 % de leur 
portefeuille, dans des entreprises ESUS :  

600M€ en 2008, 5Mds€ en 2015 

o Un “label” objectif pour l’Etat et les collectivités locales (y compris les 
départements) : en particulier pour l’accès aux marchés publics (à clauses 
sociales et réservés) ;  

o Un outil de communication à utiliser sur  
les documents commerciaux 

 
 



 L’agrément ESUS : pour qui ? 
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Entreprises de l’ESS 
 Un but social autre que le seul partage des bénéfices 

 Une gouvernance démocratique 

 Des bénéfices réinvestis en majorité dans  
le développement de l’entreprise, au sein de réserves 
impartageables  

 Interdiction de réduction du capital non motivée par  
des pertes (assimilée à de la distribution déguisée) 

 

 

 

 

Entreprises  
ESUS 

= Entreprises de l’ESS + 
utilité sociale (but principal) 

+ modération salariale 

= Associations, 
mutuelles, 
coopératives , 
fondations 
+ sociétés 
commerciales  qui 
intègrent ces 
principes dans leurs 
statuts 
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Entreprises ESUS : 

un but principal d’utilité sociale au travers d’une 
activité commerciale 

+ un impact significatif sur l’équilibre économique 

+ ne pas être côté en bourse 

+ modération salariale (dans les statuts): 

 Moyenne des 5 salaires les plus élevés < 7 x le 
SMIC 

 Salaire le plus élevé < 10 x le SMIC 

Les critères ESUS : l’article L. 3332-17-1 du code du travail  
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L’impact « significatif » de l’utilité sociale sur l’équilibre 
économique se calcule au choix de la structure : 

 
 Sur le compte de résultat : au moins 66% des charges d’exploitation 

sont imputables à l’utilité sociale ; 

 

 Sur la rentabilité financière : dividendes / capitaux propres = taux de 
rendement moyen obligataire + 5% 
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Les entreprises « de droit » et « assimilées » : 

 Les « de droit » 

 Les entreprises d’insertion (EI, AI, ETTI, ACI) 

 Les entreprises adaptées, ESAT… 

 Les services d’aide sociale à l’enfance 

 Les régies de quartiers 

Association et fondations RUP… 

SOUS RESERVE d’appartenir à l’ESS 

 Les « assimilés »  = les financeurs solidaires 



 L’agrément ESUS : comment ? 
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 Formulaire de demande à retirer auprès de la 
DIRECCTE : 

thierry.courret@direccte.gouv.fr 
 

 Deux mois d’instruction maximum, dans le dialogue. 

  Au-delà : silence = acceptation 

 Une instruction simplifiée pour les structures « de 
droit »  

mailto:thierry.courret@direccte.gouv.fr


 En conclusion 
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 Un dispositif mieux ciblé sur les 

entreprises à vraie valeur sociale 
ajoutée, 

 Qui permet à une structure de 
diversifier ses sources de financement 
(financements solidaires, commande 
publique) 

 En lui offrant de la visibilité 
 



 

 

 

Merci de votre attention. 
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